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Convention 
entre la Mairie de Guidel 

et 
l’association GEPETTO 

pour le financement 
d’un service de garde d’enfants 

 
 
 
GEPETTO, service de garde d’enfants en horaires et situations atypiques, est un outil qui agit 
en complémentarité d’autres modes de gardes tels que :  
 

- Assistantes maternelles,  
- Crèches,  
- Haltes-garderies,  
- CLSH,  
- Accueil périscolaire,  
- Travailleuses familiales. 
 
Cette prise en charge se fait dans des circonstances particulières, qui ne permettent pas 
d’avoir recours aux formules d’accueil traditionnelles.  
 
Les interventions sont effectuées par des professionnels de la Petite Enfance, salariés de 
l’association GEPETTO 
 
Le service est rendu toute l’année, de jour comme de nuit. 
 
 
 
Entre la ville de Guidel, domiciliée 11 Place de Polignac 56520 Guidel et l’association 
GEPETTO, domiciliée au 22 place Fareham à Vannes (56000), représentée par Mme Tiphaine LE 
MAGUET, Présidente. 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 
La Mairie de Guidel apporte une aide financière d’un montant de 2500€ sur l’exercice 2025, à 
l’association GEPETTO, pour lui permettre de financer le fonctionnement d’un service de 
garde d’enfants sur des horaires atypiques. 
 
 
ARTICLE 2  
Le service de garde d’enfants en horaires et situations atypiques assure une prise en charge 
temporaire des enfants de 0 à 13 ans, uniquement au domicile de leurs parents lorsque ceux-ci 
ne peuvent être présents ou ne peuvent pas s’occuper des enfants. 
 
 
ARTICLE 3 
Cette prise en charge se fait dans des circonstances particulières qui ne permettent pas 
d’envisager le recours aux formules d’accueil traditionnelles : 

- travail sur des horaires décalés, 
- maladie de l’enfant, 
- formation, 
- déroulement de stages, 
- accès à l’emploi, maintien dans l’emploi. 
 

Cette liste n’est pas exhaustive et pourra être complétée par accord entre les services de la 
ville et l’association GEPETTO. 

 

 



 
ARTICLE 4 
Les professionnels qui assureront la garde de l’enfant devront avoir un diplôme relevant du 
secteur de la petite enfance, du service à la personne et/ou du domaine médico-social. 
 
ARTICLE 5 
La durée de chaque intervention devra, sauf cas exceptionnel, être au moins égale à 2 heures. 
Le nombre d’heures d’intervention hebdomadaire dans une même famille ne pourra pas être 
supérieur à 20 heures, sauf si problèmes particuliers avérés. 
 
ARTICLE 6 
Pour les enfants de 0 à 6 ans, la participation financière des familles sera calculée suivant le 
barème PSU de la CAF qui est réactualisé chaque année.  
Pour les enfants de plus de 6 ans, la participation financière des familles s’échelonnera de 
1.90€ de l’heure à 15.94 €, suivant le barème joint en annexe. 
 
ARTICLE 7 
Les interventions seront circonscrites aux enfants de GUIDEL âgés de 0 à 13 ans. 
 
ARTICLE 8 
Le récapitulatif des heures effectuées ainsi que leur coût, sera adressé chaque mois. Le 
versement de l’aide se fera sur justificatifs des heures réalisées. Un état comprenant les 
conditions d’intervention, le nombre d’heures, les ressources mensuelles, l’âge des enfants 
concernés, ainsi que la participation des familles, sera adressé chaque mois. 
 
ARTICLE 9 
Pour information, il est indiqué que le coût horaire à la charge de la Mairie est évalué à 23 € 
nets de taxe pour l'année 2025. 
 
ARTICLE 10 
Une commission de régulation locale réunissant les représentants de Guidel et de GEPETTO 
pourra se réunir trimestriellement, à la demande de l’une ou l’autre partie. 
 
ARTICLE 11 
Une réunion de bilan devra se tenir chaque début d’année, avec la participation d’un 
représentant de Guidel, d’un représentant de la PMI, d’un représentant de la CAF et d’un 
représentant de l’association GEPETTO. 
 
ARTICLE 12 
Afin de permettre plus régulièrement à de nouvelles familles d’intégrer le dispositif GEPETTO, 
la durée d’utilisation du service a été fixée à 3 mois, à partir de la date de la première 
intervention. Cette durée d’utilisation pourra être reconductible une à plusieurs fois, en 
fonction de l’incapacité de la famille à trouver un mode de garde adapté à ses besoins et ses 
horaires de travail. La reconduction du contrat sera laissée au libre choix de la responsable de 
GEPETTO. 
 
ARTICLE 13 
Dans le but d’aider les familles en difficulté, le dispositif GEPETTO pourra s’orienter vers une 
contractualisation de ses services. Cette contractualisation sera réservée à des familles 
répondant à des critères particuliers examinés au cas par cas. 
Cette contractualisation portera sur : 
- l’engagement de GEPETTO à répondre à la totalité des demandes formulées par ces 

familles,  
- l’engagement pour la famille de s’acquitter financièrement de la totalité des heures 

contractualisées (que celles-ci soient effectuées ou non), 
- l’engagement de GEPETTO à faire intervenir auprès de ces familles, un nombre limité 

d’intervenants référents (2 personnes maximum dans la mesure du possible). 



 
ARTICLE 14 
L’association GEPETTO fournira au cours du premier trimestre de l’année suivante, le compte 
de résultat financier et un rapport d’activité qui identifiera notamment les différents motifs 
d’intervention énumérés à l’article 3. 
Elle devra fournir, à la demande de la ville, toutes les pièces justificatives exigées. 
 
ARTICLE 15 
La présente convention peut être dénoncée à tout moment par l’un ou l’autre des signataires 
(Mairie de Guidel / GEPETTO) avec un préavis de 3 mois notifié à l’autre signataire par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
 
ARTICLE 16 
L’association GEPETTO est seule garante et responsable du bon fonctionnement de l’action. En 
aucun cas la responsabilité de la Mairie de Guidel ne pourra être retenue. 
 
 
Fait à VANNES, le  
 
      
 
Mme Tiphaine LE MAGUET Monsieur Jo Daniel 
Présidente  Maire de Guidel 
L’association GEPETTO 
 
 
 
 
 
 
  
 




